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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-021-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
MODIFICATION DE LA DÉCISION DU 1ER DÉCEMBRE 2022 RELATIVE AU MARCHÉ DE GESTION DES 
DÉCHETS DU SECTEUR NORD : AVENANT AU LOT 4 - EXPLOITATION DES DÉCHÈTERIES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président indique qu’à la suite d’une erreur de montant dans la décision du Bureau N° DCB-047-2022 du  
1er décembre 2022, relative à l’avenant au lot 4 - Exploitation des déchèteries du marché de gestion des déchets 
du secteur nord, il convient de modifier cette décision selon les informations ci-dessous. 
 
Dans le cadre du renouvellement du marché de gestion des déchets ménagers et assimilés du secteur nord, le 
lot 4 – Exploitation des déchèteries intercommunales a été attribué à la société COVED. 
 
Le montant initial du marché, lot 4 notifié le 30 novembre 2022 s’élève annuellement à 1 324 733,11 € HT soit 
1 413 520,99 € TTC, avec une présence systématique de deux gardiens aux heures d’ouverture des déchèteries. 
 
Afin de diminuer le coût d’exploitation des trois déchèteries situées à Altkirch, Illfurth et Waldighoffen, il a été 
demandé à la société COVED de nous faire une proposition de modification de ses prestations avec un seul 
gardien aux heures d’ouvertures des déchèteries avec le renfort d’un gardien supplémentaire pour les journées à 
forte fréquentation, en fonction des déchèteries. 
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La société COVED propose de mettre un gardien supplémentaire les jours suivants : 
• les mercredis et les samedis à Altkirch et Waldighoffen ; 
• uniquement les samedis à Illfurth. 
 

Ces nouvelles dispositions ramènent donc le nombre de gardiens nécessaires à l’exécution du service de 6,7 à 
4 équivalents temps pleins. Ainsi, le forfait mensuel de gardiennage, accueil et orientation des usagers, entretien 
et maintenance des équipements passe de 34 280,65 € HT à 23 530 € HT, ce qui représente une moins-value 
globale de 129 007,80 € HT, soit 136 103,23 € TTC. 
 
Il a également été demandé à la société COVED de revoir à la baisse le prix du transport et du traitement des 
encombrants pour être conforme aux évolutions de prix attendues pour 2023. 
 
Ainsi, ce prix est ramené de 212,58 € HT par tonne à 203,40 € HT par tonne, ce qui représente une moins-value 
de 15 284,70 € HT par an, soit 16 813,17 € TTC. 
 
Le nouveau montant annuel du marché s’élève donc à 1 180 440,61 € HT, soit 1 260 604,59 € TTC. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté N° DCB-047-2022 du 1er décembre 2022 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de modifier la décision N° DCB-047-2022 du 1er décembre 2022 et de conclure un avenant n°1 au lot 4 
– Exploitation des déchèteries intercommunales d’un montant annuel total de – 144 292,50 € HT, ce qui porte le 
montant initial du marché sur 5 ans de 6 623 665,55 € HT à 5 902 203,05 € HT. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer cet avenant et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire après : 

• transmission en Préfecture le 18/4/2023 
• affiché le 19/4/2023 
• publié sur le site internet le 19/4/2023 
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